
 

 

Raccordement électrique du parc éolien en mer de la baie de Saint-Brieuc 
 

Ensouillage des câbles 

17/08/2022 

 
1/ Objet et planning 

Cette semaine débute la campagne d’ensouillage des câbles afin de les protéger. Elle est réalisée 

par le navire Havila Phoenix, qui utilise 2 techniques d’ensouillage, en fonction du sol rencontré : 

par « jetting » (projection d’eau sous pression pour creuser le sable afin que le câble se place 

naturellement au fond de la tranchée) ou par tranchage des roches. Il est prévu que le Havila 

Phoenix travaille en continu, jusqu’en octobre 2022. 

 

2/ Restrictions  

Afin de permettre la tenue des opérations, 2 zones de restriction sont en place (Arrêté du Préfet maritime n°2022-165) : 

- Un couloir de restriction de 1NM de large aux arts trainants et dormants, au mouillage et à la plongée en vigueur depuis du 1er 

août jusqu’à la fin des travaux (zone violette sur la carte) ; 

- Une zone d’interdiction de tous usages (y compris la navigation) à l’atterrage au sein d’une zone balisée par des bouées en 

vigueur jusqu’à l’ensouillage complet des câbles sur cette zone (zone bleue sur la carte). 

Une interdiction de navigation de 500m est également à respecter autour du navire Havila Phoenix. 

3/carte des opérations et restrictions associées 

    


